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Cahier des charges de  

berger ou garde bétail La Chaux-d’Abel 

 

Cahier des charges - Responsabilités : 

• Surveillance et protection du bétail (env. 120 animaux) 

• Conduite et déplacement des bêtes entre les différents parcs 

• Inspection journalière de la santé des animaux et signalement des problèmes éventuels aux 

ayants-droits qui sont responsables de leur bête. 

• Mise à l’écart de la bête malade  

• Entretien des clôtures, des clédars, du pâturage et du bâti 

• Mise en place des nouvelles barres, mise sous tension électrique, nettoyage des abreuvoirs, 

débroussaillage, traitement des chardons et rumex, ramassage des pierres, ramassage des 

branches et si nécessaire hersage des ronds de feux. 

• Nivellement des taupinières, épandage du fumier de la loge et des engrais (à convenir) 

• Maintien d’un environnement propre et sûr pour les animaux 

• Collaboration avec les membres de la commission des pâturages et la Commune 

• Assurer le suivi administratif en lien avec le secrétariat communal 

Compétences requises : 
 

• Expérience préalable en tant que garde-bétail, berger ou dans un rôle similaire 

• Connaissance des techniques de gestion du bétail et des soins vétérinaires de base 

• Aptitude à travailler de manière autonome et à prendre des décisions rapides 

• Bonne condition physique et résistance aux conditions climatiques variées 

• Bonnes capacités de communication, d’entregent avec les propriétaires du bétail 

Relation hiérarchique et conditions : 

• La Maire de la commune est la responsable hiérarchique du collaborateur employé. Elle se 

coordonne avec le président de la commission des pâturages de l’entité de Muriaux. 

• Le poste à temps partiel représente une charge de travail estimé à 1 heure minimum par jour 

pour la surveillance du bétail. Il faut ajouter à cela des heures de travail pour réaliser 

l’entretien du pâturage. 

• Le salaire est basé sur le nombre de bêtes gardé et sur les heures de travail effectué pour 

l’entretien. 

• L’option sur la mise à disposition d’un logement est ouverte selon le type de contrat de travail. 

• Dans le cas d’un contrat de berger, les conditions seront à préciser. 
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